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Article premier. 

Il est m~ét~ dans le _Code;ptJial unar.ticle 39-1 (nou
veau) ainsi rédigé : 

« Art. 39-1. - Il est interdit à tOute personne qui, 
elle-même ou par l'intermédiaire d'un tiers, fait le récit 
du crime de droit commun pour lequel elle a été_ condam
née, soit comme auteur, soit comme complice, de . tirer 
des profits de l'exploitation des droits patrimoniaYx affé
rents à ce récit, tels qu'ils sont définis et réglementés par 
la loi. Il est, à titre de conséquence, également interdit 
de réaliser des bénéfices à la personne qui dispose du 
droit d'édition, de diffusion, d'adaptation ou de repré
sentation de ce même récit. 

« La confiscation de ces profits ou bénéfices est 
ordonnée- par -- le tribunal correctionnel du lieu de la 
condamnation. En cas de pluralité de condamnations; le 
tribunal compétent est celui du siège de la juridiction qui 
a statué la dernière. 

« Les profits ou bénéfices dont la confiscation est 
ordonnée sont versés à un compte spécial, placé sous le 
contrôle du juge des tutelles et sont affectés, par priorité, 
au paiement des dommages et intérêts alloués aux victimes 
du crime. Après apurement du compte, le juge des tutelles 
décide du versement du reliquat éventuel au Trésor .. » 
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Art,;2. 

Il est msé11é dan& le Code pénal un article 3-9·2 (nou
veau) ainsi rédigé : 

«- Art. 39-2.-- Lor-squ .. une ·personne est inculpée 
ou accusée d~un crime de dr.oit commun~ soit comme 
auteU:r; soit comme ·complice, et qu'elle en- fait le.récit, 
eUe-même ou par l'irtterinédiaire d'un tiers-, son droit de 
tirer des profits de l'exploitation des droits patrimoniaux 
afférents à ce récit est suspendu selon le cas par le juge 
d'instruction ou par la chambre d'accusation, jusqu'à ce 
qu'il ait été statué· définitivement sur l'action publique. 
A titre de conséquence, et dans les mêmes conditions, 
est également suspendu lé droit de réaliser des bénéfices 
pour la personne qui dispose du droit d'édition, de dif
fusion, d'adaptation ou de représentation de-· ce même 
récit. 

«- Ces profits ou bénéfiees sont afors consigp.és, à la 
requête du ministère public, au greffe de la juridiction 
saisie. 

« En cas de condamnation. pour emme,. les disposi
tions de l'article 39-1 ci-dessus sont applicables. 

« En cas de _décision de non-lieu ou d'acquittement, 
ou en cas de condamnation pour délit, les profits ou béné
fices consignêS sont restitués. Une indemnité peut en 
outre être attribuée, dans les conditions prévues par les 
articles 149 à 150 du Code de procédure pénale, lorsque 
la consignation a causé un préjudice manifestement anor
mal et d'une particulière gravité à celui qui en a fait 
l'objet. » 
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Imprimerie du Sénat.

Art. 3 .

Il est inséré dans le Code pénal un article 39-3 (nou
veau) ainsi rédigé :

« Art. 39-3. — Est punie d'une amende de 2.000 F
à 100.000 F toute personne qui, par un moyen quel
conque, détourne ou tente de détourner de l'affectation
prévue aux articles 39-1 et 39-2 les profits ou bénéfices
mentionnés auxdits articles . »

Art . 4 (nouveau).

Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent
qu'aux récits de crimes de droit commun édités , diffusés ,
adaptés ou représentés après la date de son entrée en
vigueur.

Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'ap
plication des articles premier et 2 de la présente loi .

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 26 avril
1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


